
Développement Durable et Transition Ecologique

République Française
Département des Hautes-Alpes

Délibération
n°2021-99 du 14 septembre 2021

OBJET - Prévention et Gestion des Déchets -
www.ccbrianconnais.fr Approbation du Programme Local de

Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés
(PLPDMA)

Rapporteur : M. Jean-Marc CHIAPPONI

Annexes : Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et assimilés (PLPDMA)
Fiches actions

Le 14 septembre 2021 à 18 heures, le Conseil Communautaire s'est réuni en séance ordinaire, suite à !a convocation
du 08 septembre 2021 en la salle du Conseil Les Cordeliers, sous la présidence de Monsieur le Président,
M. Arnaud MURGIA.

Nombre de conseillers en exercice : 37

Présents : 30

Nombre de pouvoirs : 7

Mme Corinne CHANFRAY est nommée secrétaire de séance.

Sont présents : M. Arnaud MURGIA, Mme Catherine VALDENAIRE, M. Eric PEYTHIEU/ Mme Ciaire BARNÉOUD,
M. Richard NUSSBAUM/ Mme Annie ASTIER CONVERSET, M. Jean-Marc CHIAPPONÏ/ Mme EIJsa FAURE, M. André
MARTIN, Mme Michèle SKRÎPNIKOFF/ M. Patrick MICHEL, Mme Maryse XAUSA FRANÇOIS, M. Thomas SCHWARZ/
M. Léon GABRIEL, Mme Francine DAERDEN, M. Jean-Franck VIOUJAS, M. Jean-Pierre PIC/ M. Jean-Marie REY,
MmeMuriel PAYAN, Mme Claudine CHRETIEN/ M. Pierre LEROY, M. Vincent FAUBERT, Mme Corinne CHANFRAY,
Mme Catherine BLANCHARD/ Mme Marine MICHEL, M. Emeric SALLE/ M. Thierry AÎMARD/ M. Olivier FONS/
M. Sébastien FINE, Mme Patricia ARNAUD.

Ont donné pouvoir : Mme Emiiie DESMOULINS à Mme Elise FAURE/
M. Christian JULLIEN à Mme Claire BARNEOUD,
M. Eiie HAMDANI à M. Thomas SCHWARZ/
M. Guy HERMÏTTE à M. Arnaud MURGIA/
M. Nicolas GALLÏANO à Mme Corinne CHANFRAY/
M. Giiies PERLI à M. Emeric SALLE/
M. Jean-Pierre MASSON à M. Sébastien FINE.

Monsieur le 1er conseiller délégué ayant exposé les motifs conduisant à l'examen de la
présente,

Vu Farrêté préfectoral n° 05-2021-06.25.00002 du 25 juin 2021 approuvant les statuts de la
CCB, notamment en matière de collecte et traitement des déchets/

Vu le code de Fenvironnement/ notamment les articles L120-1/ L.541-1, L.541-15-1 et L.541-50/

Vu la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissante verte,

Vuledécretn°2015-662du 10 juin 2015 relatif aux programmes locaux de prévention des déchets
ménagers et assimilés,

Vu Favis favorable du Bureau exécutif du 2 septembre 2021 ;
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Développement Durable et Transition Ecologique

Vu Favis favorable de la commission Développement Durable et Transition Ecologique du
7 septembre 2021 ;

Considérant la volonté de la CCB de poursuivre une politique ambitieuse et performante de réduction
des déchets sur son territoire/

Considérant les enjeux environnementaux, financiers et sociétaux relatifs à la gestion des déchets et
l'importance cTaccompagner les citoyens dans leurs changements de pratiques en la matière/

Considérant/ les soutiens financiers possibles des partenaires institutionnels conditionnés à
l'approbation d'un PLPDMA/

Considérant le Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA) joint à
[a présente,

Le Conseil Communautaire à Funanimité :

• Approuve le Plan Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés joint à la présente,

• Autorise Monsieur Le Président ou son représentant à signer toute pièce nécessaire à
l'exécution de la présente délibération.

Ainsi fait et délibéré les : jour, mois et an susdits.

Pou

Date de transmission au contrôle de légalité : 2 8 SEP.

Date affichage: 28 SEP. 2021

Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif
de Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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Contexte 
 

En 2015, la Communauté de Communes du Briançonnais a été lauréate « Territoire Zéro Déchet Zéro 

Gaspillage » (TZDZG). Le PLPDMA vise à formaliser et pérenniser les actions déjà menées en faveur de 

la réduction des déchets, notamment dans le cadre du TZDZG.  

- Une stagiaire a été chargée de l’élaboration du Plan Local de Prévention des Déchets Ménagers 

et Assimilés de mai à septembre 2021.  

- Une chargée de mission a été recrutée pour piloter le programme et entrera en fonction en 

septembre 2021. 

Le PLPDMA comporte obligatoirement et à minima : 

 Un état des lieux de la production et gestion des déchets produits sur le territoire de la 

collectivité 

 Les objectifs de réduction des déchets ménagers et assimilés 

 Les mesures à mettre en œuvre pour atteindre ces objectifs 

 La méthode et les modalités d’évaluation et de suivi 

Ce présent document constitue la synthèse du travail réalisé lors du stage. Il reprend en première 

partie l’état des lieux de la collectivité en matière de production et de gestion des déchets. En seconde 

partie est présenté le programme d’actions, établi sur 6 ans à partir de 2022.  

Cadre réglementaire 
 

Définition et enjeux autour de la réduction des déchets 
 

La prévention des déchets 
 

La prévention de la production de déchets a été introduite dans la loi n°92-646 du 13 juillet 1992 pour 

« prévenir ou réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 

fabrication et sur la distribution des  produits ».  

 Au niveau local, la collectivité dispose de nombreux leviers pour diminuer la production de 

déchets en agissant  auprès  des  habitants : cela passe par exemple par l’information et la 

sensibilisation sur  les  actions  de  consommation responsable, économie de fonctionnalité, 

réparation, réemploi... Il s’agit là de « prévention aval » 

Les étapes de fabrication, conception, distribution et transport, c’est-à-dire la « prévention amont », 

dépendent  directement  des  entreprises  et  industriels  producteurs  et  distributeurs  de  biens  de 

consommation, la collectivité a moins de marge de manœuvre.  Elle  peut  néanmoins  initier  une 

dynamique territoriale en concertation avec tous les acteurs. 
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L’économie circulaire 
 

Le  concept  d'économie  circulaire  a  

officiellement  fait  son  entrée  dans  la  loi  

relative  à  la  transition énergétique pour 

la croissance  verte du 18 août 2015. Elle a 

en effet  reconnu la transition vers  une 

économie circulaire comme un objectif 

national et comme l’un des piliers du 

développement durable.  

Cette notion contient l’idée que les 

nouveaux modèles de production et de 

consommation liés à l’économie circulaire 

peuvent être générateurs d’activités et de 

création d’emplois durables et non 

délocalisables. Les enjeux de l’économie 

circulaire sont à la fois environnementaux, 

économiques et sociaux. 

 

 

Les déchets ménagers et assimilés (DMA) 
 

Le  PLPDMA  a  pour  objectif  de  réduire  les  quantités  de  DMA  produites  sur  le  territoire.  Le  

champ d’actions de la collectivité se réduit donc à ce flux de déchets qui est composé :  

- Des « ordures ménagères et assimilées (OMA) elles-mêmes composées des ordures 

ménagères résiduelles (OMR) et des déchets recyclables collectés séparément (CS)  

- Des  « déchets  occasionnels »  qui  sont  principalement  collectés  en  déchèterie :  tout  

venant, déchets verts, cartons, ferraille, bois, gravats, déchets dangereux, etc.  

- Des « déchets assimilés » produits par les activités économiques mais collectés pas le service 

public en mélange avec les ordures ménagères ou les déchets occasionnels. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 : Composition des déchets gérés par les collectivités locales 

Figure 1 : L'économie circulaire - ADEME 
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Réglementation autour de la gestion des déchets 
 

Au niveau européen 
 

La  directive  n°2008/98/CE  du  19  novembre  2008  relative  aux  déchets  affirme  les  orientations 

majeures de la politique de gestion des déchets. Elle définit entre autres la hiérarchie des modes de 

gestion des déchets et place la prévention comme mode de gestion prioritaire. Elle impose également 

aux Etats membres l’établissement de programmes de prévention de déchets 

 

Au niveau national 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

Détail en annexe 1 

A l’échelle locale 
 

Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets - SRADDET 

Le SRADDET (Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des 

Territoires) a été arrêté par le Préfet le 15 octobre 2019. Conformément à la Loi NOTRe, il s’est 

substitué au Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets.  

La planification régionale en matière de prévention et de gestion des déchets est opposable à toutes 

les décisions publiques prises en matière de déchets, d’autorisation environnementale ou 

d’installations classées pour la protection de l’environnement. 

 

Programmes locaux de prévention des déchets ménagers et assimilés 

C’est en cohérence avec l’ensemble de cette réglementation et du PRPGD que les collectivités locales 

compétentes pour la collecte et le traitement des déchets doivent définir de manière opérationnelle 

le PLPDMA. L’objectif de celui-ci sera de territorialiser et détailler les objectifs de prévention des 

déchets, ainsi que de définir les actions à mettre en œuvre pour les atteindre. 

Figure 3 : Législation nationale - Gestion des déchets 
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Le territoire de la CCB 
 

 

La Communauté de Communes du Briançonnais (CCB) est située dans les Hautes-Alpes (05). Créée en 

1996, elle  regroupe 13 communes : Briançon, Cervières, La Grave, Le-Monêtier-les-Bains, 

Montgenèvre, Névache, Puy-Saint-André, Puy-Saint-Pierre, Saint-Chaffrey, La-Salle-Les-Alpes, Val-des-

Près, Villar d’Arène et Villard-Saint-Pancrace. Cet établissement public de coopération 

intercommunale (EPCI) connaît de fortes variations de population lors des saisons touristiques 

(décembre/février et juin/août). Le territoire de la CCB s’étend sur une superficie de 843 km², entre 

1200 et 1900 m d’altitude.  

 

Compétences : 

 

  

Figure 4 : Les communes de la Communauté de Communes du Briançonnais 

13 

communes 

20 200 
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Population et habitat 
 

Le territoire compte 20 173 habitants permanents en 2020. La population DGF est de 36 375 habitants, 

et peut atteindre 80 000 habitants en haute saison. La densité de population est très hétérogène sur 

le territoire. 58% de la population est localisée à Briançon.  

Sur la période 2012-2017, la population a plutôt stagné, avec une légère baisse moyenne de 

0,6%. Globalement, les variations de population à l’année sont plutôt faibles. L’attention est à 

reporter sur les fortes variations observées lors des saisons touristiques. En effet, avec 60% de 

résidences secondaires, le territoire dispose d’une très forte affluence touristique. 

 

La proportion de jeunes 

et jeunes adultes est 

particulièrement faible 

(13.2% contre 16.3% en 

PACA et 17.6% en France 

métropolitaine).  

A l’inverse, elle est 

légèrement plus élevée 

que la moyenne française 

pour les 30-44 ans, et on 

note une forte 

représentativité des 

retraités. 

 

 

Briançon

Cervières

La Grave

Le Monêtier-
les-Bains

Montgenèvre

Névache

Puy-Saint-
André

Puy-Saint-
Pierre

Saint-Chaffrey

La Salle-les-
Alpes

Val-des-Prés

Villar d’Arène

Villard-Saint-
Pancrace

REPARTITION POPULATION CCB (2020) 
Figure 5 : Répartition de la population (%) par commune 

Figure 6 : Répartition de la population (%) par tranche d'âge 
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La typologie d’habitat est principalement collective : 29,8 % de maisons pour 70,2 % d’appartements, 

répartis comme suit :  

 

 

 

Pour en faciliter la lecture, la ville de Briançon n’apparaît pas sur le graphique ci-dessus. L’habitat y est 

majoritairement collectif (81% d’appartements pour 8817 habitats au total) 

 

Figure 9 : Catégories de logements (2018) 

 Dans le cadre des actions mises en place, il faudra prendre en compte le caractère itinérant 

d’une partie de la population (résidences secondaires, vacanciers) afin qu’elles soient 

adaptées. L’information sur le type d’habitat est également à prendre en considération, 

notamment pour les problématiques liées au compostage des biodéchets. 
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Figure 8 : Répartition des typologies d'habitat par commune 

Figure 7 : Types de logements (2018) 
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Activité économique 
 

Domaines d’activités 
 

Fin 2018, 1168 établissements 

actifs employeurs étaient 

référencés. Les secteurs du 

commerce et du service sont 

très fortement représentés. 

 

 

 

 

Loisirs et tourisme 
 

« Au cœur des Alpes et aux portes de l’Italie, le Briançonnais bénéficie d’un climat privilégié et 

offre un cadre de vie préservé, dans des paysages d’exception. Formidable terrain d’aventure 

avec ses 3 domaines skiables de renommée internationale : La Grave - La Meije, Serre-Chevalier 

et Montgenèvre, le territoire propose chaque jour de nouvelles découvertes grâce à son 

effervescence culturelle, son patrimoine exceptionnel et ses activités de pleine nature en 

montagne (eaux vives, vélo, sports aériens…). » 

Du fait de son fort attrait touristique, l’hébergement touristique est présent sur le territoire :  

1% 4%

7%

78%

10%

Agriculture, sylviculture et
pêche

Industrie

Construction

Commerce, transports,
services divers

Administration publique,
enseignement, santé, action
sociale

Figure 10 : Répartition (%) des 
établissements par secteur 

d'activité 

Figure 11 : Nombre d'établissements et de lits touristiques sur le territoire 
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Une manière de visualiser ce caractère touristique, et son impact en termes de déchets, est d’observer 

la variation des tonnages collectés sur une année : 

Les détails sur l’année 2020 et l’influence du Covid-19 sont présentés en Annexe 2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Situation de l’emploi 
 

En termes d’emploi, le taux de chômage du territoire est inférieur à celui des Hautes-Alpes et de la 

région PACA. Plus d’une personne sur huit vit en-dessous du seuil de pauvreté : le pouvoir d’achat n’est 

pas très élevé, notamment du fait des prix pratiqués en raison de la forte affluence touristique, rendant 

la vie et l’accès au logement compliqués pour les locaux. 

Tableau 1 : Comparatif de la situation de l'emploi entre la CCB, les Hautes Alpes, la Région PACA et la France 

 CCB Hautes Alpes PACA France 

Taux de chômage 7% 10% 14% 13% 

Taux d'activité 77% 76% 72% 74% 

Revenu médian  
(en €) 

20 820 20 880 21 350 21 260 

Taux de pauvreté 13,1% 13,9% 17,3% 14,8% 

 

 Les très petites et petites entreprises nécessitent un accompagnement plus poussé sur les 

questions liées à la réduction des déchets, ayant moins de moyens humains et financiers que 

les plus grandes. 

 Les lieux de restauration collective des établissements scolaires ou de santé sont des lieux 

propices à la réduction du gaspillage alimentaire. 

 Concernant le tourisme, les offices de tourisme et les lieux d’accueil d’une population 

saisonnière peuvent servir de points relais de l’information au niveau de la réduction des 

déchets. 
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Pratiques et perception des citoyens et professionnels face à la gestion et la 

prévention des déchets 

Lors de l’établissement du diagnostic du territoire, une enquête en ligne sur un mois (juillet-août 

2021)  a été réalisée auprès de 120 foyers et 57 professionnels. Celle-ci a permis de mieux connaître 

les pratiques et connaissances en termes de prévention des déchets. 

Enquête sur les ménages 
 

Profil des répondants 

75% des répondants habitent à l’année sur le 

territoire de la CCB, 15,3% y ont une résidence 

secondaire et 3,4% y habitent le temps d’un 

stage ou d’une saison.  

Les réponses restantes concernent 

essentiellement des habitants des 

communautés de communes voisines. 

 

Pratiques mises en œuvre : 
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Sentiment par rapport aux déchets produits :  

 

Sur une échelle de 1 à 5, à quel point vous sentez-vous 

concerné.e par les déchets que vous produisez (5 étant 

« extrêmement concerné.e ») 

 

 

Principaux freins 

- Trop d’emballages inutiles 

- Manque de produits disponibles en 

vrac 

- Consignes de tri pas suffisamment 

détaillées, difficile de savoir ce qui est 

recyclable 

[en vacances] 

- Moins de possibilités qu’à domicile 

(compost) [73%] 

- Pas d’information sur les points de 

collecte à proximité [52.4%] 

- Consignes de tri différentes [44.4%] 

 

Volonté de faire évoluer les pratiques 

95% des enquêté.es disent trier leurs déchets au quotidien. 61% s’efforcent de les réduire au 

quotidien, et 37,3% essayent mais se heurtent à des difficultés.  

 

Canaux d’information 

 

La grande majorité des enquêté.es a eu 

connaissance du questionnaire via les réseaux 

sociaux.  

54,1% des enquêté.es ne se considèrent « pas 

vraiment » au courant des actions réalisées 

par la CCB en faveur de la réduction des 

déchets. 

Les moyens d’information à privilégier seraient les suivants :  

 Réseaux sociaux et sites web (CCB et mairies)  - 50% 

 Panneaux sur les points de collecte  - 16% 

 Interventions sur les marchés, en milieu professionnel et dans les copropriétés  - 22% 

  

0,8% 1,7%

16,9%

47,5%

33,1%

0

10

20

30

40

50

60

1 2 3 4 5

27%

5%

12%

53%

3%

0 20 40 60 80

Diffusion employeur

Asso internes

Sites communes et CCB

Réseaux sociaux

Qrcodes marchés

AR Prefecture

005-240500439-20210914-2021_99-DE
Reçu le 28/09/2021
Publié le 28/09/2021



 
 
Plan Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés Page 14 sur 31 

Enquête sur les professionnels 
 

Profil des répondants 

 

Pour 77% des 

enquêtés, la gestion 

des déchets est, 

principalement, une 

préoccupation 

environnementale. 

5,6% la voient comme 

un enjeu économique, 

et 5,6% comme une 

contrainte et/ou une 

obligation. 

 

 

Pratiques mises en œuvre  

 

 

Plus de 40% des professionnels interrogés ne connaissent pas les quantités de déchets produits par 

l’établissement.  

 

63% des enquêtés ont déjà développé des 

actions en matière de prévention, et 21,2% ont 

l’intention de le faire. 

- Achat à des fournisseurs réduisant les 

emballages 

- Compostage des biodéchets 

- Poubelles de tri avec indications 

- Prévention auprès du personnel 

70,9% des enquêtés ont déjà développé des 

actions sur le tri / recyclage des déchets 

produits, et 23,6% ont l’intention de le faire. 

- Recherche de nouvelles filières de 

recyclage 

- Développement du tri sélectif
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Organisation de la gestion des déchets sur le territoire 
 

La partie du diagnostic dédiée à la gestion des déchets a pour but de faire un état des lieux de 

l’organisation de la gestion des déchets et du gisement actuel sur le territoire. L’objectif est de 

déterminer le potentiel d’évitement de production des déchets, et de mettre en évidence les aspects 

favorisant la réduction des déchets. Compte tenu du caractère exceptionnel de l’année 2020 

(confinement), ce diagnostic est établi sur les données de collecte de l’année 2019.  

Organisation de la collecte 
Depuis sa création, la CCB dispose de la compétence liée à la collecte et au traitement des déchets 

ménagers et assimilés, pilotée par le service de gestion et valorisation des déchets. Sa mission, qui 

s’effectue sur l’ensemble du territoire communautaire, est d’optimiser la gestion des déchets, tout 

en sécurisant les points de collecte et en maintenant la qualité et l’efficience du service.  

Depuis le 5 décembre 2013, le mode d’exploitation du service est mixte : il est assuré en régie et en 

prestation de service.

Le service de gestion et de valorisation des 

déchets assure en régie les prestations 

suivantes :  

- Collecte des ordures ménagères (OM) 
et des emballages ménagers 
recyclables (EMR) en bacs roulants, en 
dispositifs semi-enterrés (DSE) et en 
colonnes aériennes, 

- Collecte du papier en bacs roulants, 
- Collecte du carton auprès des 

professionnels en bacs et en colonnes 
aériennes, 

- Gestion du haut de quai de transfert, 
- Gestion des hauts de quai des 

déchèteries. 

Le prestataire Alpes Assainissement 

(Veolia) assure, en complément, les 

prestations suivantes :  

- Collecte du verre et du papier en 
colonnes aériennes et en dispositifs 
semi-enterrés, 

- Gestion des bas de quai des 
déchèteries (rotation des bennes, 
transport et traitement des déchets 
déposés), 

- Transport vers les sites de traitement, 
- Traitement des OM et des EMR. 
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Déchets ménagers et tri sélectif : 

Exclusivement en apport volontaire ; collecte en 

dispositifs semi enterrés (DSE) de grande 

capacité (3 à 5 m3), colonnes aériennes ou bacs.  

Les bacs sont progressivement retirés, avec 
l’objectif de terminer d’ici 2023 l’optimisation et 
l’harmonisation complète du parc de pré 
collecte.  
 
Les flux collectés sont les ordures ménagères 

résiduelles, le tri sélectif en mélange, le verre, le 

papier et le carton. Les fréquences de collecte 

varient en fonction de la saisonnalité, et 

notamment les besoins des structures 

professionnelles importantes, celles-ci étant 

soumises à la redevance spéciale.  

 

 

Résumé du schéma de collecte des déchets de la CCB 

 
Tableau 2 : Nombre de contenants par flux et commune 

 
ORDURES 

MENAGERES 
EMBALLAGES VERRE PAPIER CARTON PAV 

BRIANÇON 117 97 82 69 14 115 
CERVIERES 6 4 4 4 1 4 
LA GRAVE 19 14 11 9 6 12 

LE MONETIER 
LES BAINS 

43 37 36 30 9 36 

MONTGENEVRE 46 30 32 19 8 29 
NEVACHE 12 7 7 6 6 7 
PUY SAINT 

ANDRE 
6 5 4 4 - 4 

PUY SAINT 
PIERRE 

6 5 5 2 - 5 

SAINT-
CHAFFREY 

44 36 33 33 4 36 

LA SALLE LES 
ALPES 

54 40 36 32 7 40 

VAL DES PRES 10 9 8 8 3 9 
VILLAR 

D’ARENE 
10 7 7 7 3 7 

VILLARD SAINT 
PANCRACE 

17 12 10 6 1 12 

TOTAL 390 303 275 229 62 350 
SOIT (NB/HAB 

INSEE) 
1 pour 53 
habitants 

1 pour 69 
habitants 

1 pour 76 
habitants 

1 pour 91 
habitants 

1 pour 335 
habitants 

- 

 

 Les flux (au moins Emballages) sont tous représentés sur la majorité des points de collecte. 

FOCUS 

« PAV : Point d’Apport 

Volontaire » 

 
A chaque nouveau PAV créé, la totalité de flux 

est représentée pour faciliter le geste de tri 
en un seul lieu pour les administrés.  
 
Les points de collecte sont disposés sur des 

lieux faciles d’accès, sécurisés pour les 
agents d’exploitation et les usagers et en 
concertation avec les communes.  
 
Depuis 2018, la pose de composteurs collectifs 
sur les points de collecte est proposée aux 
communes. 
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Synthèse de l’organisation de la collecte des déchets sur la CCB 

 
ORDURES 

MENAGERES 
EMBALLAGES VERRE PAPIER 

Pré-collecte Apport Volontaire 

Collecte Service Déchets Veolia 

Veolia 
(DSE et colonnes aériennes) 

Service déchets  
(bacs) 

Transfert Quai de transfert - - 

Traitement 
ISDND, Alpes 

Assainissement, 
Ventavon (05) 

Centre de tri, 
Alpes 

Assainissement, 
Manosque (04) 

 
puis 

 
Livraison aux 

filières désignées 

Verrerie OI 
Vergèze (30) 

Centre de tri, Alpes 
Assainissement, Ventavon 

(05) 

Figure 13 : Synthèse de l'organisation de la collecte des déchets sur la CCB 
 

Les déchèteries 
 

La déchèterie de La Clarée (en rouge) a été fermée 

en 2021. Quatre déchèteries sont désormais 

implantées sur le territoire, soit un taux 

d’équipement de 1 déchèterie pour 5000 

habitants.  

Les créneaux d’ouverture diffèrent d’une 

déchèterie à l’autre, permettant d’optimiser les 

moyens humains.  

L’accès aux déchèteries est réservé aux usagers du 

territoire, mais aucun justificatif n’est demandé 

aux particuliers. Les apports des professionnels 

sont payants. 

Tableau 3 : Répartition des tonnages entre particuliers et professionnels 

  Professionnel Particulier TOTAL 
2019 Tonnages Pourcentage Tonnages Pourcentage 

Encombrants 153,4 11 % 1 252,5 89 % 1 406 

Bois 98,3 10 % 884,6 90 % 982,9 

Ferraille 11,6 3 % 448,1 97 % 459,7 

Déchets verts 129,1 16 % 660,2 84% 789,3 

Cartons 32,8 14 % 193,8 86 % 226,6 

Gravats bennes 34 3 % 973 97 % 1007 

Gravats ISDI 240,1 28 % 625 72 % 865,1 

TOTAL 699,3 12% 5037,2 88% 5 736,5 

Figure 14: Déchèteries du territoire 

+ Porte à porte (administrations) 
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Un projet de déchèterie réservée aux professionnels est en cours. Elle devrait voir le jour sur la ZA de 

Pont La Lame, sur la commune de Puy-Saint-André, et comportera une plateforme dédiée au réemploi. 

Concernant la fréquentation des sites, en moyenne et sur les 5 dernières années, on comptabilise une 

dizaine d’usagers par heure.  

 Les déchèteries peuvent être des lieux de sensibilisation intéressants sur les thématiques du 

réemploi et de la gestion de proximité des biodéchets et déchets verts. 

 

Collecte des encombrants 
 

La CCB organise 2 collectes annuelles d’encombrants en porte-à-

porte, au printemps et à l’automne. Cette prestation est assurée par 

la Ressourcerie La Miraille, acteur local de l’économie sociale et 

solidaire situé à Saint-Martin de Queyrières. 

En 2019, 39 tonnes d’objets ont ainsi été collectés, représentant 23% 

du tonnage annuel en provenance du territoire réceptionné par la 

ressourcerie. 

 

Exutoires 
 

Le QR code ci-dessous donne accès à une carte recensant les différents exutoires des déchets triés sur 

le territoire de la CCB. 

  

Figure 15 : Support de communication 
collecte encombrants 

Figure 16 : QR code carte 
exutoires 

Figure 17 : Aperçu de la carte des exutoires déchets CCB 
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Coût du service 
 

Le coût de gestion des déchets s’élève en 2019 à 5,15 millions d’euros. Les recettes de fonctionnement 

s’élèvent à 5,92 millions d’euros. Le financement du service est principalement assuré par la Taxe 

d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM), à hauteur de 81% des recettes. 

 La TEOM est indexée sur la taxe foncière, et s’applique à toutes les 

propriétés bâties. 

 

 La Redevance Spéciale (RS) est une contribution financière supportée par 

les entreprises et les administrations utilisatrices du service public 

d’élimination des déchets. Le montant de la RS est calculé en fonction de la 

production d’ordures ménagères et assimilées.  

L’objectif ? Rééquilibrer le financement du service entre les ménages et les 

professionnels, et sensibiliser les entreprises sur leur production de 

déchets, en incitant au tri et à la réduction. 

En 2020, une exonération de RS de 50% a été accordée aux entreprises, pour tenir compte de la forte 

diminution d’activité. 

 

Bilan quantitatif  

 

Tableau 4 : Evolution des principaux flux collectés entre 2018 et 2019 

 Variation 2018-2019 

ORDURES MENAGERES -7,7%     ↘ 
EMBALLAGES +24,8%     ↗ 

VERRE +7,4%     ↗ 
PAPIER -3,2%     ↘ 

CARTON +7,9%     ↗ 

Figure 18 : Tonnages sur l'année 2019 
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On note l’explosion des tonnages d’emballages, en parallèle de la forte diminution d’ordures 

ménagères, dues à l’extension des consignes de tri, en place depuis février 2019.  

Le tableau présentant l’ensemble des tonnages collectés sur le territoire de la CCB entre 2010 et 2020 

est présenté en annexe 3. Le graphe ci-dessous retrace cette évolution. 

 

On constate une baisse quasi-constante des 

tonnages d’ordures ménagères résiduelles 

produites : 

 

 

En parallèle, on note une augmentation des 

tonnages issus de la collecte sélective : 

 

 

Figure 19 : Evolution des tonnages des collectes séparées entre 2010 et 2020 

-2,4% 
en 2016 

-1,8% 
en 2017 

+1% 
en 2018 

-7,7% 
en 2019 

-5,8% 
en 2020 

+4,7% 
en 2016 

+5,1% 
en 2017 

+3,3% 
en 2018 

+9% 
en 2019 

+0,6% 
en 2020 

Figure 20 : La production de déchets sur le territoire de la CCB diminue 
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Figure 21 : Evolution des tonnages des DMA entre 2010 et 2020 

 

Composition des OMR et déchets de déchèteries 
 

 

 

 

Les résultats du MODECOM 2017,  présentés 

ci-contre, permettent d’estimer la composition 

moyenne des ordures ménagères, et de cibler 

les gisements les plus importants.  

A l’échelle nationale, il s’agit des déchets 

putrescibles (biodéchets, restes de repas…), 

des plastiques et des textiles sanitaires.  

Cette tendance est transposable au territoire 

de la CCB.  
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Figure 22 : Composition des OMR 
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Une caractérisation des OM sans ouverture des sacs 

a été réalisée en mars-avril 2021. Sur les 20,5 tonnes 

caractérisées, 3 tonnes d’indésirables ont été 

recensées, réparties comme suit : 

 

Les catégories de déchets présentes en déchèterie sont réparties de la façon suivante (basée sur les 

tonnages de 2019): 

Le tableau détaillé, présentant également l’évolution des tonnages sur les trois dernières années, est 

disponible en annexe 4.  

 

 En analysant la composition théorique des OMR, les priorités sur les actions de prévention 

peuvent être axées sur le compostage et le gaspillage alimentaire.  

 Concernant les déchèteries, les encombrants restent le flux prioritaire ; des actions en faveur 

du réemploi peuvent être envisagées. 
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28%
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21%
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Déchets verts
12% Eco mobilier

8%

Fer/métaux
7%

DEEE
4%

Cartons 
(déchèterie)…
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1%

Placo
1%

Figure 23 : Composition des déchets jetés en déchèterie sur la base des tonnages de 2019 
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Actions de prévention déjà menées sur le territoire 

 

Actions internes au service 

 

Compostage 
Depuis 2006, la Communauté de Communes du Briançonnais met à 

disposition des composteurs et lombricomposteurs pour les foyers du 

territoire, contre une participation financière de 25 (composteurs) à 30 

€ (lombricomposteurs). 670 composteurs ont été distribués depuis 

2016. 

Afin d’évaluer l’accueil réservé par les usagers à ces dispositifs, une 

question spécifique au compostage a été intégrée à l’enquête réalisée 

en juillet 2021 ; 

Bilan : 50% des répondants sont déjà équipés, 18,2% sont intéressés par 

un composteur et 14,5% souhaitent la mise en place d’un composteur 

de quartier à proximité de leur logement.  

 

La Communauté de Communes du Briançonnais développe 

également des solutions de compostage partagé. Ces différents 

sites sont répertoriés sur la plateforme Geomas, qui permet aux 

usagers d’identifier les points à proximité. 

 

Distribution de caissettes de tri 
 

Depuis avril 2021, la Communauté de Communes du Briançonnais 

met à disposition des professionnels et particuliers des caissettes 

de tri, contre une participation financière de 20€. 191 kits de tri ont 

ainsi été distribués en 2021. 

Afin d’évaluer l’accueil réservé par les usagers à ces dispositifs, une 

question spécifique aux caissettes de tri a été intégrée à l’enquête 

réalisée en juillet 2021. 

Bilan : 32% des répondants sont déjà équipés et 29% sont 

intéressés par un kit de tri.  

Les retours usagers recensés sur le marché appuient également 

l’enthousiasme rencontré par ces caissettes sur le territoire, avec 

une mention spéciale pour les hébergeurs touristiques, qui 

constatent un réel progrès dans les gestes de tri des vacanciers 

depuis la mise en place des caissettes. 

  

Figure 24 : Composteur individuel 

Figure 25 : Site de compostage partagé 

Figure 26 : Caissettes de tri 
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Animations scolaires et grand public 
 

La CCB sensibilise les enfants du territoire à la thématique des déchets depuis de nombreuses années, 

en proposant des animations scolaires et périscolaires. Les animations scolaires sont assurées par un 

prestataire depuis l’année scolaire 2016/2017. A titre indicatif, 30 interventions ont été réalisées sur 

l’année scolaire 2018/2019, permettant de sensibiliser 737 élèves. 

Des interventions sont également organisées dans les milieux professionnels, et un stand « déchets » 

est présent chaque été sur les marchés. Le service participe également aux évènements type Semaine 

Européenne de Réduction des Déchets et Semaine Européenne du Développement Durable, et 

intervient lors de certaines manifestations locales. 

Au total, 86 interventions ont été réalisées en 2018/2019, soit 2 665 personnes sensibilisées. 

 

Exemples d’actions menées sur le territoire par les partenaires 
 

Atelier cycloniques  
Récupération de vélos hors 
d’usage qui sont réparés et 
revendus.  
 

 
Bouchons d’Amour  
Récupération des bouchons en 
plastique des bouteilles 
revendues à des plasturgistes 
pour financer du matériel pour 
les personnes handicapés et des 
opérations humanitaires ponctuelles. 

Ressourcerie 
Structure associative de l’Economie 
Sociale et Solidaire, qui permet à 
des objets de retrouver une 
seconde vie et qui créée de l’emploi. 
Organise des Repair Cafés, un samedi par mois. 
 
Fils d’Ariane 

Association sociale et 
solidaire de collecte et vente 
de vêtements d’occasion 
agissant pour l’insertion et 
l’emploi. 
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Autres politiques territoriales transverses 

 

Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) 
2020-2026 

Validé en Conseil 

communautaire le 20 

novembre 2020, le 

PCAET du Briançonnais (Plan Climat Air 

Énergie Territorial) établit un programme 

d’actions concrètes, et mobilise et implique 

tous les acteurs (entreprises, associations, 

citoyens…) du territoire. 

Contrat Régional d’Equilibre Territorial 
2019-2022 

Déclinaison opérationnelle 

des axes du Plan climat « Une 

COP d’avance » adopté par la 

Région en décembre 2017. S’inscrit dans les 

orientations du SRADDET 

Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage 
En 2015, la CCB a été lauréate au label 

« Territoire Zéro Déchet, Zéro Gaspillage » 

porté par l’ADEME ; de nombreuses actions en 

faveur de la réduction des déchets ont été 

mises en œuvre sur l’ensemble du territoire 

communautaire. 

LEADER (Liaison Entre Actions 

Développement de l’Economie Rurale) 
2014-2020 

Initiative de l’Union Européenne 

pour soutenir des projets de 

développement rural lancés au 

niveau local afin de revitaliser les zones rurales 

et créer des emplois.  

Contrat de Transition Ecologique et 

Solidaire 
2019-2023 

Lancés par le ministère de 

la Transition écologique et 

solidaire en janvier 2018, a pour 

ambition de décliner localement 

les engagements internationaux (COP21) et 

nationaux (Plan Climat) de la France, en 

impliquant tous les acteurs du territoire autour 

d’un projet de transition durable. 

Territoire d’Industrie 
2019-2022 

Inscrit  dans  le  cadre  

d’une  stratégie  de  

reconquête  industrielle  et  de développement 

des territoires, vise  à mobiliser de  manière 

coordonnée les  leviers d’intervention  (État et 

ses opérateurs, collectivités territoriales et 

leurs établissements publics, entreprises), au 

service de l’industrie et de 

leur territoire. 

Charte Zéro Déchet 

Plastique 
La CCB adhère à la charte Zéro Déchet 

Plastique régionale, depuis mars 2021.  

"Des millions de tonnes de déchets plastiques 

finissent en mer chaque année et proviennent à 

80 % de sources terrestres."  

La charte a pour objectif d’accompagner et de 

valoriser les porteurs de projets dans leurs 

actions. 
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Constitution de la CCES 
A confirmer après l’approbation du plan. 

  Nom de l’organisme + Personne référente 

ACMA (Association de Commerçants de  Montgenèvre et des Alberts) 
Stéphane DANDOY 

CCI Hautes Alpes 
Meryl COLONNA 

Chambre d’Agriculture des Hautes Alpes 
Aurélie DUBIEN 

Chambre de niveau départemental des Hautes Alpes (Artisanat) 
Jean-Marie MOYON (Responsable de la Délégation des Hautes Alpes) 

Courir en Briançonnais 
Patrick MICHEL - Elisabeth ROULLAND (déléguée) 

Environnement & Solidarité (CPIE) 
Miren KERBRAT - Carine HAAG 

Erilia 
Xavier LE PAGE (directeur, Gap) - Isabelle URTIS 

Fédération Départementale des Entrepreneurs et Artisans du BTP des Hautes 
Alpes 
Aurélie CHABAS 
Fédération des Campings des Hautes Alpes 
Franck VELAY 

Initiative Nord Hautes Alpes 
Léo LAMBIEL 

UMIH 
Marc GUEYDON - Sabrina FAURE (Hôtel du Faranchin, Villar d’Arène) 
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Synthèse du diagnostic 
 

Tableau 5 : Matrice AFOM 

ATOUTS   FAIBLESSES 

- Redevance spéciale pour les professionnels calculée par rapport à la 
quantité de déchets collectés 

- Volonté politique affirmée de mettre en place des actions concrètes (ex : 
fermeture déchèterie La Clarée) 

- Schéma de collecte optimisé (chaque flux est représenté sur la plupart des 
points de tri) 

- Politiques de prévention menées (territoire labellisé TZDZG en 2014) et 
ratio OMR en baisse depuis quelques années 

 
- Peu d’exutoires présents sur le territoire, des centaines de km sont 

parcourues quotidiennement pour le traitement / valorisation des déchets 
- Manque de communication avec les associations locales (peu de 

connaissances sur les projets menés) 
- Territoire touristique, très saisonnier, avec une part de la population 

difficile à atteindre (vacanciers) 
- Absence de contrôle d’accès en déchèterie pour les particuliers 
- Pas de tarification / redevance incitative développée (faible portage 

politique) 
- Difficultés logistiques et / ou pratiques à faire respecter certaines lois (sacs 

plastiques sur les marchés, dépôts sauvages) 
- Pas de campagne de caractérisation des OMR réalisée (difficultés à évaluer 

les gisements prioritaires d’évitement ou de réduction) 
 

OPPORTUNITES MENACES 

 
- Dynamique de territoire active sur les thématiques liées aux déchets, à 

l’économie circulaire, au développement durable 
- Evolution du cadre juridique propice à la réduction des déchets (loi AGEC, 

loi Climat) 
- Evolution des mentalités : population sensibilisée, et globalement réceptive 

aux actions déjà menées (retours enthousiastes sur les composteurs, 
caissettes de tri) ; usagers prêts à développer des comportements vertueux 

 

 
- Fermeture de l’ISDND de Ventavon à anticiper 
- Blocages politiques d’actions (si manque de coordination entre les 

différents acteurs) 
- Covid-19 : essor du jetable et des emballages individuels lié à la peur de la 

pandémie 
- Dropshipping, Greenwashing, Désinformation, qui peuvent décourager les 

usagers consciencieux, et décrédibiliser les actions menées 
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Annexe 
  Annexe 1 - LEGISLATION : au niveau national

 

 

Loi Grenelle 1  

Conformément  à  la  directive  cadre européenne,  la  loi  dite  Grenelle 1 

(n°2009-967  du 3  août 2009) relance  une  politique  axée  en  priorité  sur  

la  prévention  des  déchets,  en  promouvant  notamment l’écoconception 

des produits,  et  fixe  plusieurs  objectifs  au  regard  de  la  généralisation  

des  plans  et programmes de prévention auprès des collectivités.  

Loi Grenelle 2  

L’année suivante, la  loi  n°2010-788  du  13  juillet  2010  dite  loi  Grenelle  

2,  prévoit la définition d’un programme local de prévention des déchets 

ménagers et assimilés au plus tard au 1er janvier 2012 par les  collectivités  

territoriales  responsables  de  la  collecte  et  du  traitement  des  déchets  

ménagers  et assimilés.  Ces  PLPDMA  incluent  des  objectifs  de  réduction  

des  quantités  de  déchets  et  les  mesures mises en place pour les 

atteindre.  

Décret 2015-662 du 10 juin 2015  

Les conditions d’adoption, de suivi et de révision de ces programmes ainsi 

que leur contenu ont été clarifiés  et  précisés  le  10  juin  2015  par  le  

décret  2015-662  relatif  aux  programmes  locaux  de prévention, 

retranscrit aux articles R541-41-19 et suivants du Code de l’Environnement.  

 

 

Loi de transition énergétique pour la croissance verte (LTECV)  

Enfin, la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique 

pour la croissance verte fixe comme objectif de dépasser le modèle 

économique linéaire (extraire-produire-consommer-jeter) et  donne  la  

priorité  à  la  transition  vers  une  économie  circulaire.  Le  titre  IV  « 

Lutter  contre  les gaspillages et promouvoir l’économie circulaire » fixe 

plusieurs objectifs dont les suivants :  

- Réduire de 10% les quantités de DMA/habitant en 2020 par rapport 

à 2010,  

- Développer le réemploi et augmenter la quantité de déchets faisant 

l’objet de préparation à la réutilisation, 

- Atteindre 65% de déchets valorisés (matière et organique) en 2025 

Feuille de route économie circulaire 

En  complément  de  la  loi  TEPCV,  une feuille de route pour l’économie 

circulaire décline de manière opérationnelle  la transition à opérer pour 

passer d’un modèle économique linéaire à un modèle circulaire. Parmi les 

mesures phares qui y sont listées, on retrouve :  

- Réduire de 50% les quantités de déchets non dangereux mis en 

décharge en 2025 par rapport à 2010  

- Tendre vers 100% de plastiques recyclés en 2025  

- Réduire les émissions de gaz à effet de serre : économiser l’émission 

de 8 millions de tonnes 
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Annexe 2 : Tonnages ordures ménagères et collecte sélective par mois - 2020 + Focus sur l'influence du confinement 
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2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

TONNAGE OM 11 228 10 715 10 461 9 940 8 576 8  357 8 153 8 007 8 087 7 463 7 028 

TONNAGE 
EMBALLAGES 

398 397,5 407 429 461 458 478 500 513 640 718 

TONNAGE VERRE 1013 1001 1074 952 1 001 1013 1040 1 158 1 180 1 267 1 335 

TONNAGE 
PAPIERS 

434 457 460 493 439 444 474 433 440 425 379 

DONT COLLECTE 
PAPIERS CCB 

- -  -  -  -  -  -  28 25 26 35 

DONT COLLECTE 
PAPIERS VEOLIA 
PAV 

-  -  -  -  -  -   - 405 415 399 344 

TONNAGE 
CARTONS BRUNS 

210 283 519 495 383 384 439 456 475 523 494 

TOTAL OMA 13 073 12 571 12 402 12 309 10 860 10 656 10 584 10 554 10 695 10 318 9 954 

TOTAL 
DECHETERIE 
(HORS GRAVATS) 

5265 5179 5171 4847 4350 4274 4395 4220 4832 4710 4291 

TEXTILES 86 100 99 103 99 113 120 122 135 128 88 

ENCOMBRANTS 
PORTE A PORTE 

178 165 103 97 26 15 10 9 18 29 9 

TOTAL DO (HORS 
GRAVATS) 

5529 5444 5373 5047 4475 4402 4525 4351 4985 4867 4388 

TOTAL DMA 
(HORS GRAVATS) 

18 602 18 015 17 775 17 356 15 335 15 058 15 109 14 905 15 680 15 185 14 342 

 

Annexe 3: Tonnages collectés depuis 2010 
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2017 2018 2019 évolution 

2019/2015 
 

tonnages évolution 
n+1 

tonnages évolution 
n+1 

tonnages évolution 
n+1 

Gravats 2366 -4% 2942 24% 1873 -36% -14% 

Encombrants 1212 -14% 1415 17% 1406 -1% 4% 

Bois 801 -12% 943 18% 983 4% 5% 

Déchets verts 957 -15% 972 2% 789 -19% -28% 

Eco mobilier 380 459% 520 37% 519 0% - 

Fer/métaux 388 -10% 465 20% 460 -1% 10% 

DEEE 246 -4% 265 8% 261 -2% 0% 

Cartons 
(déchèterie) 

160 5% 162 1% 197 22% 25% 

Pneus 53 112% 46 -13% 48 4% 66% 

Placo 23 77% 44 91% 47 7% 81% 

 

Annexe 4 : Evolution des tonnages en déchèterie, 2017-2019 
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1. Les biodéchets - Le gaspillage alimentaire

le
s

ax
es

et
ac

tio
ns

ACTION 1 - Poursuivre le développement du compostage
ACTION 2 - Lutter contre le gaspillage alimentaire en restauration collective
ACTION 3 - Sensibiliser les usagers à la lutte contre le gaspillage alimentaire
ACTION 4 - Accompagner les hébergeurs touristiques pour lutter contre le 
                    gaspillage alimentaire

2. La réduction des emballages et des plastiques à 
    usage unique

ACTION 5 - Favoriser l'utilisation du réutilisable
ACTION 6 - Poursuivre les opérations "Marchés propres"
ACTION 7 - Travailler en amont de la distribution
ACTION 8 - Étudier les opportunités de remplacement des textiles sanitaires

3. Le réemploi - 3R : réduire, réutiliser, 
    recycler

ACTION 9 - Installer des caissons de réemploi sur les déchèteries
ACTION 10 - Soutenir le développement du réemploi et de la réutilisation

4. L'exemplarité

ACTION 11 - Établir un diagnostic des déchets et pratiques au sein des  
                     administrations publiques 
ACTION 12 - Sensibiliser les agents des administrations publiques à la 
                     prévention des déchets

1
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 1Les biodéchets
-

Le gaspillage
alimentaire

AXE 1

ACTION 1 - Poursuivre le développement du compostage
ACTION 2 - Lutter contre le gaspillage alimentaire en restauration 

   collective
ACTION 3 - Sensibiliser les usagers à la lutte contre le gaspillage
                    alimentaire
ACTION 4 - Accompagner les hébergeurs touristiques pour lutter
                    contre le gaspillage alimentaire

2
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avril

1 Poursuivre le développement
du compostage

ACTION 1

LES BIODÉCHETS REPRÉSENTENT PRÈS DE 30% DU CONTENU DES
ORDURES MÉNAGÈRES. LE TERRITOIRE DE LA CCB PRÉSENTANT DE
FORTES DISPARITÉS EN TERMES DE LOGEMENT, LA COLLECTIVITÉ
S’ADAPTE EN PROPOSANT DIFFÉRENTES SOLUTIONS DE COMPOSTAGE,
AFIN DE RÉPONDRE AUX BESOINS DE TOUS LES USAGERS. 

[

DANS QUEL BUT ?DANS QUEL BUT ?
Valoriser les déchets alimentaires
n’ayant pu être évités et les résidus
végétaux du jardin.

Renforcer l’action de compostage
déjà engagée sur le territoire.

Réduire au maximum la part de
déchets fermentescibles enfouis.

QUAND ?QUAND ?
Tout au long de l'année

Save the date

SEMAINE NATIONALE DU
COMPOSTAGE DE PROXIMITÉ

Maisons avec jardin Appartements Professionnels

Mise à disposition de
composteurs et
lombricomposteurs

Mise à disposition de
lombricomposteurs
Installation de sites de
compostage partagés
à proximité des points
de collecte

+ PROPOSITION DE FORMATIONS POUR LES FOYERS ÉQUIPÉS
COMMUNICATION & INTERVENTIONS SUR LES MARCHÉS ET LORS

D'ÉVÈNEMENTS

Accompagnement -
formations - compostage
collectif
Intégration des
établissements au schéma
de collecte possible (si
collecte séparée)

co
m

m
en

t, 
po

ur
 q

ui
 ?

200 sites
en 2030

2021 : 75 sites de compostage
partagé créés

+ 100 composteurs
d'ici 3 ans

2021 : 600 composteurs
distribués depuis 2016ob

je
ct

ifs

3
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LABEL ECOCERT EN CUISINE
NIVEAU 2 

CANTINES DE BRIANÇON

2018

LES DERNIERS CHIFFRES DE L’ADEME  ESTIMENT À 120 GRAMMES EN
MOYENNE LES QUANTITÉS JETÉES PAR CONVIVE PAR REPAS. 
SELON LA RÉGLEMENTATION EN FAVEUR DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE,
L'OBJECTIF EST DE RÉDUIRE D’ICI 2025 DE 50% LE GASPILLAGE
ALIMENTAIRE EN RESTAURATION COLLECTIVE PAR RAPPORT À 2015.

1Lutter contre le gaspillage
alimentaire en restauration

collective

ACTION 2

 [

DANS QUEL BUT ?DANS QUEL BUT ?

Réduire l'impact environnemental,
économique et éthique du gaspillage
alimentaire

Agir de manière préventive, en apprenant
aux plus jeunes, citoyens de demain, à
consommer autrement

Remplir l'obligation réglementaire de
réduction du gaspillage alimentaire

QUAND ?QUAND ?
Tout au long de l'année

Label

> Sensibiliser tous les publics
concernés

> Poursuivre les actions déjà en place
sur les cantines du territoire

> Intégrer le projet de Boucle
Alimentaire

co
m

m
en

t Les professionnels de la restauration
collective
Le corps pédagogique
Les élèvespo

ur
 q

ui

4

DIMINUER
la quantité jetée après service

à l'assiette

Aujourd'hui : des efforts de
réduction lors de la préparation

des repas
DEMAIN

ob
je

ct
ifs
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1Sensibiliser les usagers à la
lutte contre le gaspillage

alimentaire

ACTION 3

LE GASPILLAGE ALIMENTAIRE REPRÉSENTE UN PRÉLÈVEMENT INUTILE DE
RESSOURCES, DES ÉMISSIONS DE CO2, UN FORT ASPECT FINANCIER. 
+ PRÉOCCUPATIONS ÉTHIQUES : PLUS DE SIX MILLIONS DE PERSONNES
EN FRANCE SONT EN INSÉCURITÉ ALIMENTAIRE. 

[

DANS QUEL BUT ?DANS QUEL BUT ?
Accompagner les évolutions de
comportement

Faciliter le don de denrées aux
associations

QUAND ?QUAND ?
Tout au long de l'année,
lors de campagnes et 
 évènements dédiés

En France

10 MILLIONS 
DE PRODUITS ALIMENTAIRES SONT
GASPILLÉS POUR L'ALIMENTATION

HUMAINE

> Sensibiliser sur les lieux d’achat,
partager des contenus anti-gaspillage
sur les réseaux de la CCB

> Faciliter la mise en relation des
commerces de détail alimentaire et
associations/éleveurs locaux pour une
alimentation durable, circulaire

> Informer sur l’existence d’applications
de récupération d'invendus (type
TooGoodToGo)

co
m

m
en

t

> Les ménages
> Les associations
> Tous les acteurs ayant des préoccupations 
   liées à l’alimentation au sens largepo

ur
 q

ui

[exemplarité]
Intégrer en amont la lutte contre le
gaspillage alimentaire dans la
commande publique de repas
(réunions internes, des élus,
évènements...)

500 personnes
sensibilisées/an

+ créer un réseau
d'ambassadeurs

- 50 % 
de gaspillage
alimentaire

d'ici 2025

chaque année

5

Aujourd'hui 
300 personnes sensibilisées/an

DEMAIN

ob
je

ct
ifs
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1Accompagner les hébergeurs
touristiques pour lutter contre le

gaspillage alimentaire

ACTION 4

125 G DE DENRÉES PARFAITEMENT CONSOMMABLES SONT GASPILLÉES EN
MOYENNE EN RESTAURATION COMMERCIALE POUR CHAQUE REPAS, CE
QUI REPRÉSENTE ENVIRON  10%  DU PRIX D’ACHAT DES MATIÈRES
PREMIÈRES.  

[

DANS QUEL BUT ?DANS QUEL BUT ?
Accompagner les évolutions
d'habitudes des vacanciers

Inciter les restaurateurs à réduire le
gaspillage alimentaire en amont de
l’utilisation du « gourmet bag ».

Réduire le gaspillage alimentaire lié
aux buffets à volonté

QUAND ?QUAND ?
Tout au long de l'année

Exemple à suivre

L'AUBERGE DE JEUNESSE DE
SERRE-CHEVALIER EST
LABELLISÉE CLEF VERTE

> Organiser des sensibilisations du
personnel

> Proposer des fiches "clés en main"
pour mettre en place des actions

> Recenser et promouvoir les bonnes
pratiques du territoire  

co
m

m
en

t > Les professionnels du tourisme 
proposant un service de restauration
> Les restaurants et restaurants
d'altitude
> Les vacancierspo

ur
 q

ui

6

RÉFLÉCHIR
autour des buffets à volonté, en lien avec

les structures touristiques du territoire

ob
je

ct
ifs
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 2La réduction des
emballages et des
plastiques à usage

unique

AXE 2

ACTION 5 - Favoriser l'utilisation du réutilisable
ACTION 6 - Poursuivre les opérations "Marchés propres"
ACTION 7 - Travailler en amont de la distribution
ACTION 8 - Étudier les opportunités de remplacement des 
                    textiles sanitaires

7
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En bref en 2019
Favoriser l'utilisation du

réutilisable

ACTION 5

DEPUIS JANVIER 2021, LA RÉGLEMENTATION EN FAVEUR DE LA
TRANSITION ÉCOLOGIQUE INTERDIT L'UTILISATION DES ASSIETTES
ET GOBELETS EN PLASTIQUE. 

[

DANS QUEL BUT ?DANS QUEL BUT ?
Accompagner les organisateurs
d'évènements dans une démarche
éco-exemplaire.

Réduire la quantité de déchets
évitables

Faire évoluer les habitudes

Proposer une solution concrète en
réponse à l'évolution de la
législation

QUAND ?QUAND ?

A partir de 2022.
Tout au long de l'année, notamment
en saison lors d'évènements sur le
territoire de la CCB.

2 280 
ECOCUPS ONT ÉTÉ PRÊTÉS DANS LE

CADRE DE 5 MANIFESTATIONS 

2

> Élargir la démarche engagée avec
le prêt d'écocups, en disposant d'un
stock (d'assiettes,  couverts, gourdes) 

> Étudier la possibilité de fournir des
boîtes à goûter pour les écoliers

> Inciter les usagers à apporter leurs
propres contenants lors des
évènements

co
m

m
en

t

> Les organisateurs d'évènements sur
les communes de la CCB

po
ur

 q
ui

Aucun évènement avec de la vaisselle
jetable fin 2023

évènements sportifs, culturels, touristiques ... organisés sur le territoire

8
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Aucun invendu
biodéchet jeté aux
ordures ménagères

+ créer une économie
circulaire

Aucun sac plastique
sur les marchés d'ici

2022

sept
Poursuivre les opérations

"marchés propres"

ACTION 6

DEPUIS 2021, LA RÉGLEMENTATION EN FAVEUR DE LA TRANSITION
ÉCOLOGIQUE INTERDIT L'UTILISATION DE SACS PLASTIQUES. 
DÉBUT DES OPÉRATIONS « MARCHÉ PROPRE » INCITANT LES
COMMERÇANTS À TRIER LEURS DÉCHETS EN FIN DE MARCHÉ EN 2019.

[

DANS QUEL BUT ?DANS QUEL BUT ?
Être exemplaire, informer

Respecter et faire respecter la loi

Proposer des alternatives durables

Créer une économie circulaire

QUAND ?QUAND ?
Interventions sur les
marchés chaque été.

Save the date

SEMAINE EUROPÉENNE DU
DÉVELOPPEMENT DURABLE

2

> Adapter les règlements de
fonctionnement des marchés

> Distribuer des sacs réutilisables sur
le marché, favoriser le vrac

> Sensibiliser les chalands et usagers,  
cerner les attentes et problématiques
pour adapter les solutions proposées

> Développer ou participer à la mise
en place d'une filière pour les caisses
en plastique dur issues des marchés

co
m

m
en

t

> Les marchands
> Les habitants

po
ur

 q
ui
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Travailler en amont de la
distribution

ACTION 7

LES RÉSULTATS DU QUESTIONNAIRE LANCÉ À L'ÉTÉ 2021 SONT SANS
APPEL : LE SUREMBALLAGE EST L'UNE DES PRINCIPALES
PRÉOCCUPATIONS DES USAGERS, QUI CONSIDÈRENT QUE L'EFFORT DOIT
ÊTRE FOURNI PAR L'ENSEMBLE DES PARTIES PRENANTES.

[

2
2020

DANS QUEL BUT ?DANS QUEL BUT ?
Réduire le suremballage des
produits

[Selon résultats étude], développer
un système de consigne

Favoriser le vrac

QUAND ?QUAND ?
A partir de 2022 - 2023

En bref

28%
TAUX DE RECYCLAGE DES EMBALLAGES

EN PLASTIQUE EN FRANCE 

> Co-construire un projet avec les
EPCI voisins, visant à réduire le
suremballage

> Partager les conclusions de l'étude
auprès de la populationco

m
m

en
t

> Les distributeurs
> Les fournisseurs et grossistes
> Les consommateurs

po
ur

 q
ui

Développement
du vrac et de la

consigne

Réduction du
suremballage

10

Sensibilisation
& information

des fournisseurs

AUJOURD'HUI DEMAINob
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Etudier les opportunités de
remplacement des textiles

sanitaires

ACTION 8

LES "TEXTILES SANITAIRES" DÉSIGNENT TOUS LES COTONS À
DÉMAQUILLER, LINGETTES, MOUCHOIRS EN PAPIER, ESSUIE-TOUT,
PROTECTIONS FÉMININES, COUCHES POUR ENFANTS, SERVIETTES EN
PAPIER, COTON-TIGES…

[

2
Réduire la part de textiles sanitaires
dans les ordures ménagères

Favoriser l'utilisation des textiles
réutilisables

Début étude 2022 - 2023

En bref

15%
C'EST LA PART MASSIQUE DE

TEXTILES SANITAIRES DANS LES
ORDURES MÉNAGÈRES> Établir un diagnostic

> Construire le projet

> Lancer une étude à l'horizon
   2022 -  2023

> Les jeunes parents
> Les crèches
> Les femmes du territoire
> Les administrations / entreprisespo

ur
 q

ui

Augmenter le nombre de foyers
utilisant des alternatives zéro déchet

aux textiles sanitaires

DANS QUEL BUT ?DANS QUEL BUT ? QUAND ?QUAND ?

co
m

m
en

t

[exemplarité]
Élargir l'action aux produits
d'entretien jetables : remplacer les
essuie-tout par des sèche-mains,
les lingettes par des serpillères, ...
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 3Le réemploi
-

3R : réduire,
réutiliser, recycler

AXE 3

ACTION 9 - Installer des caissons de réemploi sur les déchèteries
ACTION 10 - Soutenir le développement du réemploi et de la 
                     réutilisation

12
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MATÉRIAUTHÈQUE
L'Argentière-la-Bessée

ACTION 9

DE NOMBREUX OBJETS ARRIVENT EN DÉCHÈTERIE EN BON ÉTAT VOIRE
NEUFS, RÉSULTANT D’UN MANQUE DE COMMUNICATION PRÉALABLE SUR
LES ALTERNATIVES EXISTANTES / UN MANQUE DE TEMPS / L’URGENCE
D’UNE SITUATION (DÉMÉNAGEMENT, ETC.).

[

DANS QUEL BUT ?DANS QUEL BUT ?

Augmenter le taux de réemploi des
objets

Proposer une alternative

Communiquer sur les solutions
existantes

QUAND ?QUAND ?
Mise en place été 2021
Opérationnel séptembre 2021

Focus

RESSOURCERIE LA MIRAILLE
Saint-Martin de Queyrières

3Installer des caissons de
réemploi sur les déchèteries

> Installer un caisson dédié au
réemploi sur les 2 déchèteries de
Fontchristianne et Clôt-Jouffrey

> Optimiser le service [à terme] : 
 référencement des objets déposés,
système de réservation de certains
types de déchets via listing, mise en
relation de particulier à particulier...

co
m

m
en

t

> Les particuliers utilisant le
service des déchèteries

po
ur

 q
ui

10% 
des usagers fréquentant les

sites utilisent le caisson
Proportion déterminée arbitrairement,

à ajuster selon retours

- 10% d'encombrants*
en 5 ans

En moyenne, sur les 4 dernières
années : 1 300 tonnes d'encombrants

par an*tonnages 13

ob
je

ct
ifs

AR Prefecture

005-240500439-20210914-2021_99-DE
Reçu le 28/09/2021
Publié le 28/09/2021



2019
ACTION 10

44% DES PERSONNES INTERROGÉES* DÉCLARENT ACHETER DES BIENS
D'OCCASION, 61,5% ESSAYENT DE PROLONGER LA VIE DE LEURS OBJETS
EN LES RÉPARANT ET 71,6% DONNENT OU REVENDENT CEUX QUI NE LEUR
SERVENT PLUS

 [

DANS QUEL BUT ?DANS QUEL BUT ?
Soutenir les acteurs du réemploi /
réutilisation

Encourager et valoriser les
initiatives de réemploi / réutilisation

Encourager les partenariats locaux

QUAND ?QUAND ?
Tout au long de l'année

Tonnage détourné
grâce au réemploi

171 TONNES
COLLECTÉES PAR LA MIRAILLE SUR

LE TERRITOIRE DE LA CCB

3Soutenir le développement du
réemploi et de la réutilisation

> Sensibiliser les ménages à l’intérêt du
réemploi et de la réutilisation

> Orienter les usagers vers les structures
locales (Ressourcerie, vide-greniers …)

> Communiquer sur les outils permettant
de faciliter ces pratiques (annuaire des
associations, applications de mise en
relation …)

co
m

m
en

t

> L'ensemble des usagers
> Le secteur de l'Économie Sociale et
Solidaire
> Les agents de la CCBpo

ur
 q

ui

[exemplarité]
Favoriser la mutualisation, le prêt
entre communes / collectivités de
matériels

Indicateurs
Tonnages détournés  

Nb d'acteurs sensibilisés
Évolution de comportement

Intégrer les principes de l'économie
circulaire au Cahier des Charges de

la commande publique

14

*enquête locale, été 2021
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 4L'exemplarité

AXE 4

ACTION 11 - Établir un diagnostic des déchets et pratiques au sein des 
                     administrations publiques
ACTION 12 - Sensibiliser les agents des administrations publiques à la
                     prévention des déchets

15
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LA RÉALISATION D’UN DIAGNOSTIC DÉTAILLÉ CONSTITUE UNE BASE
INDISPENSABLE À L’ÉLABORATION ET LA MISE EN ŒUVRE D’UN PLAN
D’ACTION EFFICACE PAR LES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES, CIBLANT LES
ENJEUX PRIORITAIRES, ET PERMETTANT ÉGALEMENT LE SUIVI ET
L’ÉVALUATION DE L’IMPACT DES ACTIONS.

[

ACTION 11

DANS QUEL BUT ?DANS QUEL BUT ?
Connaître aussi précisément que
possible la situation en matière de
production de déchets, de
comportements et de pratiques.

QUAND ?QUAND ?
Enquête début 2022

4Établir un diagnostic des déchets et
pratiques au sein des administrations

publiques

> Réaliser une caractérisation
simplifiée des déchets produits par la
collectivité

> Mener une enquête qualitative
auprès des agents, services, directions  
pour évaluer les pratiques existantes
et valorisables, attentes, etc.

> Diffuser une méthodologie pour
réaliser le diagnostic (à destination
des communes & établissements du
territoire)

co
m

m
en

t

> Les administrations publiques
> Leurs établissements

po
ur

 q
ui

En bref

5 À 15 % DES DÉCHETS DES
TERRITOIRES SONT PRODUITS
PAR LES ACTEURS PUBLICS. 

[exemplarité]
Réaliser un inventaire du
consommable (papier), un bilan
chiffré des actions de
dématérialisation menées

16

Indicateurs : 
nombre de collectivités /

communes / établissements
ayant conduit un diagnostic

interne

32 TONNES PAR AN
de papiers de bureau /

administration sont collectées
seulement au sein de la CCB

AUJOURD'HUI

-30 % 
de consommation papier

DEMAIN

en 5 ansob
je
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LES ÉLUS ET LES DIRECTIONS DOIVENT ÊTRE CONVAINCUS DE L’INTÉRÊT
DE LA DÉMARCHE ET PORTER CE MESSAGE EN INTERNE. LA
SENSIBILISATION DE TOUS LES ACTEURS EST DONC UNE ÉTAPE
ESSENTIELLE POUR CRÉER UNE BASE SOLIDE À LA DÉMARCHE D’ÉCO-
EXEMPLARITÉ

 [

ACTION 12

DANS QUEL BUT ?DANS QUEL BUT ?
Sensibiliser les agents, élus, 
 communes, administrations
publiques...

Réduire la consommation de
papier de bureau

Poursuivre la dématérialisation des
actes administratifs et des
formulaires internes

QUAND ?QUAND ?
Tout au long de l'année
A l'occasion d'évènements
organisés par la CCB et les
communes

4Sensibiliser les acteurs des
administrations publiques à la

prévention des déchets

> Organiser des visites des déchèteries /
site d’enfouissement / centre de tri pour
les élus et agents intéressés

co
m

m
en

t Tous les acteurs des
administrations publiques : 
> agents
> personnel d’entretien
> encadrement, direction
> élus

po
ur

 q
ui

En moyenne, à la CCB

CHAQUE AGENT CONSOMME
5 À 6 RAMETTES 

DE PAPIER / AN 
(3000 FEUILLES)

Avoir un ambassadeur
prévention des déchets

au sein de chaque
administration

> Organiser un challenge entre les
communes pour promouvoir de
manière ludique la consommation
écoresponsable

17
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